Comment se soignait-on à Rome? 
 1. Dans les premiers temps, il n'existait pas de médecins mais un art médical dont les recettes s'appuyaient avant tout sur l'utilisation de plantes aux vertus curatives ; on tentait d’en renforcer l’effet par un peu de sorcellerie faite de formules magiques que l'on murmurait au-dessus du patient. 

On trouvait des boutiques ou l'on vendait des pommades, des mixtures, des emplâtres, des 
aromates, des racines,des drogues, des herbes, sans qu'il soit besoin d'ordonnance et hors de toute surveillance des pouvoirs publics, le tout concocté non par des pharmaciens diplômés, mais par des charlatans dont le succès dépendait autant de leur efficacité que de leur habileté à vendre leur marchandise. 

Les produits pharmaceutiques, de toute façon, ne contenaient ni substances chimiques nocives, ni poisons, ni acides, ni sérums dont l'emploi aurait pu être dangereux et exiger une surveillance sévère des autorités scientifiques et de l'Etat. Les remèdes consistaient d'ordinaire en feuilles, en racines, en graisse animale, en substances inoffensives comme le pain, très employé par la médecine d’alors, en miel, en huile, en vinaigre. Leur préparation s'effectuait aux risques et périls du patient, et, quant aux effets juridiques, à ceux de celui qui avait préparé ou administré la potion. 

2. Vers la fin du -3ème siècle, la médecine empirique, fondée sur l'expérience et la pratique, fut concurrencée par la médecine scientifique, représentée par des médecins professionnels provenant du monde gréco-oriental. 

En Grèce, en effet, la médecine, d'empirique, magique ou sacerdotale (guérisons miraculeuses dans les sanctuaires du dieu Asclépios), aux  -6ème et -5ème siècles, était peu à peu devenue rationnelle; telle était celle pratiquée par la célèbre Ecole de Cos, dont le plus prestigieux représentant fut Hippocrate, né probablement vers -460. Pour les adeptes de ce courant scientifique le traitement des maladies devait reposer sur une observation attentive des faits : causes de la maladie, milieu, climat dans lesquels vit le malade, moral de ce dernier. Cette observation devait aboutir à l'établissement d'un diagnostic (détermination de la maladie par l'étude des symptômes) et  d'un pronostic (prévision du cours de la maladie). Le traitement consistait à renforcer les capacités de défense naturelle du corps par l'écartement ou la diminution des obstacles contrariant cette dernière. Les drogues cédaient le pas au traitement par la mise au grand air, les vomitifs, les saignées, les massages, l'hydrothérapie.
Hippocrate porta la profession à un degré supérieur en soulignant l'éthique du médecin telle qu'elle apparaît dans le Serment d'Hippocrate: 

« Je jure par Apollon, médecin, par Asclépios, par Hygie, par Panacée, ainsi que par tous les dieux et déesses, je jure, en les prenant à témoin, que je tiendrai,selon tout mon pouvoir et mon jugement, ce serment et cet engagement. Je jure de considérer celui qui m’enseigne cet art à égalité avec mes propres père et mère, de faire de lui le compagnon participant à mon existence, de partager mes ressources avec lui s'il se trouve dans le besoin, de considérer les membres de sa famille comme mes propres frères, et, s'ils veulent apprendre cet art, je jure de le leur enseigner sans rétribution ou conditions, d'inculquer préceptes, instruction orale et tout autre enseignement à mes propres fils, aux fils de mon maître et aux élèves en apprentissage ayant prêté le serment médical, mais à nul autre. Pour assister le malade, je le traiterai suivant mes aptitudes et mon jugement, jamais en vue de lui porter préjudice et de le faire souffrir. 
Jamais je n'administrerai un poison à qui que ce soit, si on me le demande; jamais je ne conseillerai d'agir ainsi. De même, je ne donnerai jamais à une femme un pessaire pour causer un avortement. Mais je veux maintenir purs et saints à la fois ma vie et mon art. Je ne ferai pas usage de couteau, pas même, en vérité, pour des gens souffrant de la pierre, mais je ferai (en ce cas) place à ceux qui exercent cette méthode. En quelque maison que je pénètre, je viendrai pour assister le malade et je m'abstiendrai de tout méfait et tort intentionnels, spécialement d'abuser du corps d'un homme ou d'une femme, esclave ou libre. Quoi que je puisse voir ou entendre, dans l'exercice de ma profession aussi bien qu'en dehors de cette activité, au cours de mes contacts avec les hommes, s'il se trouve des choses qui ne doivent pas être communiquées à l'extérieur, je ne les divulguerai jamais, tenant cela pour des secrets sacrés. Si j'accomplis ce serment et ne le viole en rien, puissé-je demeurer à jamais réputé parmi tous les hommes pour ma vie et pour mon art. Mais si je le transgresse et me parjure, puisse le sort contraire me frapper." 

Ces nouveaux médecins, dont le bagage pratique provenait de l’expérience acquise sur le terrain ou du contact d'un maître dont ils recueillaient l'héritage, furent bientôt légion, et nombreux furent ceux qui amassèrent en peu de temps des fortunes considérables. Ces revenus plantureux leur valaient une certaine considération personnelle, mais jusqu'à une certaine limite et avec des réserves, car le vieux préjugé contre les médecins ne disparut jamais à Rome. Cicéron qualifiait leur technique « d'intelligente et utile » et les rangeait à côté des architectes et des maîtres d'école. Un autre les situait à côté des teinturiers et des forgerons. 

Pour exercer, il n'était d'ailleurs pas nécessaire d'être citoyen, ni même libre ; nombre de médecins étaient  des esclaves achetés à prix d’or et entretenus par de grandes familles pour leurs besoins domestiques. On retrouve là cette tendance de la famille romaine, qui caractérise en particulier la Rome républicaine, à s'organiser de façon autonome pour satisfaire à tous ses besoins par ses propres moyens.
Dans les familles qui ne disposaient pas d’un médecin personnel, on s'efforçait, d’abord,  de ne pas avoir recours au médecin. Chacun amassait comme un trésor la somme de ses connaissances médicales personnelles, et, lorsque quelqu'un tombait malade, était mordu par une bête venimeuse, se brûlait, se blessait ou souffrait d'une plaie, toute la famille s'affairait à écraser des herbes ou à piler des racines et à préparer poudres, tisanes, emplâtres. On ne recourait au médecin que dans les cas graves, quand le risque d'agir seul paraissait trop grand. 
Les premières tentatives d'attacher des médecins à des catégories de personnes déterminées se produisirent dans l'armée, comme il est naturel, dès la fin de la République. On pensa alors à doter les unités d'un certain nombre de médecins et de chirurgiens, pourvus de la science et de l'expérience nécessaires. Chaque légion avait les siens. Dans les écoles de gladiateurs même, un médecin attaché à la caserne soignait les blessures et les maladies, prescrivait les régimes et réglait l'entraînement. Les gymnases, les compagnies théâtrales avaient également leurs médecins propres, de même que les corporations d'artisans qui les entretenaient sur leur caisse commune.

C'est seulement sous l'Empire que l'Etat entreprit d'organiser et de réglementer l'assistance médicale dans l'intérêt de la population, et d'en confier l'exercice à des hommes sérieux et expérimentés. Cependant cette institution de fonctionnaires médicaux inamovibles, exempts de certaines charges, visait surtout les soins à donner aux pauvres, et ne concurrençait donc pas la médecine privée. 

Ce n'est que très tard que la préparation scientifique fut assurée par des cours réguliers donnés dans des "auditoria",que nous pourrions appeler cours d'université, dont pourtant la fréquentation n'était sanctionnée ni par des examens réguliers ni par des diplômes.
Comme il n'y avait pas de science ou d'industrie pharmaceutiques autonomes, la préparation des remèdes comptait parmi les taches fondamentales du médecin, comme c'était encore le cas au siècle dernier. Dans la prescription de son traitement, le praticien jouissait d'une liberté absolue, et, si les médecins publics devaient fournir des garanties de leur savoir et de leur sérieux par la réussite d'un examen devant une commission d'experts composée de médecins d'une science éprouvée, dans le privé, chacun pouvait jouer le rôle de docteur quitte à s'imposer, pour certains, par leurs qualités de baratineurs plutôt que par leurs capacités.
 Comme de nos jours, les médecins visitaient les malades (« circulatores ») ou donnaient des consultations dans des locaux appelés « medicinae ». Les uns pratiquaient la médecine générale, d'autres, plus nombreux, étaient spécialistes ; la compétence médicale était extraordinairement fragmentée. II n'y avait pas seulement des spécialistes pour les maladies des oreilles, des yeux, des dents, de la gorge, mais aussi pour la fièvre. la phtisie …, et, chez les chirurgiens, pour les amputations, pour les blessures, pour les fractures, pour le massage.
Les praticiens de médecine générale et des maladies internes appelés « clinici », visitaient les malades en se donnant souvent de grands airs qui les rendaient insupportables. Les "clinici" célèbres se rendaient chez leurs clients escortés d'une suite de débutants; les maîtres écoutaient, tâtaient, observaient, faisaient écouter, tâter, observer, ce qui ne devait pas être agréable pour le patient. 

Cette mise en scène est bien fustigée par le poète  Martial : 

«  J'étais sans forces; mais toi, Symmaque, tu es venu me voir tout de suite,  avec une centaine d'élèves. Cent mains m'ont palpé, gelées par la bise : je n'avais pas la fièvre, Symnaque; à présent, je l'ai. »
